
 
 

Convocation du Conseil Municipal 
 
 
 

Le Maire du VAL-d’AJOL a l’honneur de donner avis en exécution de 
l’article L.2121-11 du Code Général des Collectivités Territoriales, que le Conseil Municipal 
se réunira au lieu habituel de ses séances, le 13 Juin 2007 à 20 heures 30, pour délibérer sur 
différentes questions rentrant dans ses attributions. 
 
 
 
 

Le 5 Juin 2007 
 

Le Maire, 
 
 
 
 
 
 

Philippe FAIVRE, 
Vice-Président du Conseil Général 
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Séance du 13 Juin 2007 
 
 
 
 

L’an deux mille sept, le treize juin à vingt heures trente, le Conseil 
Municipal s’est réuni en session ordinaire, au lieu habituel de ses séances, sur convocation 
légale et sous la présidence de Monsieur Philippe FAIVRE, Maire, Vice-Président du Conseil 
Général. 

 
 
Etaient présents : tous les membres du Conseil Municipal à l’exception de 

Monsieur Jean RICHARD, ayant donné procuration. Messieurs Claude MARTIN, Dominique 
HENRY, Christophe VINCENT, excusés. Mesdames Elisabeth MOUGENOT, Dominique 
GENET, Monsieur Michel SUTTER, absents. 

 
 
Conformément à l’article L.2121-11 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, il a été procédé à l’élection d’un secrétaire de séance, pris au sein du Conseil. 
Madame Francette GALMICHE ayant obtenu la majorité, a été désignée pour remplir ces 
fonctions. 
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Avant d’ouvrir la séance, Monsieur le Maire s’adresse au Conseil 
Municipal dans ces termes : 

 
« Je voudrais, si vous m’y autorisez, renouveler, puisque nous avons 

malheureusement eu l’occasion de le faire, l’expression de notre amitié et de notre tristesse à 
deux de nos collègues qui, depuis notre dernière réunion, ont eu à affronter des événements 
douloureux. 

 
Je veux parler bien entendu de Bernadette DURUPT qui est des nôtres ce 

soir et que je remercie, de Jean RICHARD qui a souffert d’un deuil plus récent et qui n’a pas 
pu être des nôtres ce soir et cela est bien compréhensible. 

 
A tous deux, au nom du Conseil Municipal, je voudrais à nouveau 

renouveler toute l’expression de notre amitié. 
 
 
 

� � � 
 
 
 

N° 35-2007 

 
OBJET : Approbation du procès-verbal de la séance précédente 
 

 
Le procès-verbal de la séance du 28 mars 2007 est approuvé à l’unanimité. 
 
Toutefois, dans le texte de la délibération n° 27-2007, il est ajouté : 
 
En ce qui concerne le budget principal, considérant qu’il n’est pas 

nécessaire d’affecter la totalité de l’excédent 2006 en section d’investissement, il convient 
de modifier notre délibération n° 20-2007 du 7 mars 2007 et d’affecter seulement 204 000 € 
au compte 1068 et de reprendre le solde, soit 769 832,88 € en recettes de fonctionnement. 
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N° 36-2007 

 
OBJET : Compte rendu des décisions prises par Monsieur le Maire suite aux 
délégations de pouvoir qui lui ont été données par le Conseil Municipal 
 

 
 

Monsieur le Maire expose à l’Assemblée : 
 
Dans le cadre des délégations de pouvoir que vous m’avez données, j’ai 

été amené à : 
 
� Renoncer à l’exercice du droit de préemption sur la déclaration 

d’intention d’aliéner concernant les immeubles cadastrés : 



 
- Section AB n° 198 sis 18 Avenue de la Gare 

- Section AH n° 312 lieudit Les Chênes 

- Section BE n° 317 et 318 sis Route de Plombières 

- Section BC n° 780 sis 136 Rue du Dévau 

- Section AD n° 683, 687 et 691 sis Chemin des Epinettes 

- Section AE n° 802 sis 6 Route de la Banvoie 

- Section AD n° 644 lieudit La Houotte 

- Section AC n° 597 sis Route des Breules 

- Section AC n° 595 sis Route des Breules 

- Section AR n° 268, 269, 270 sis 3 Rue des Mousses 

- Section AD n° 242, 250, 596, 251, 366, 368 sis 5 Rue des Mousses 

- Section BC n° 475 sis 8 Rue Dame Dorothée 

 
 
� Signer des marchés à procédure adaptée avec :  
 
 

* L’entreprise Mario GOTTI pour la réfection de la cour de l’école Place 
de l’Hôtel de Ville et pour un montant de 10 204,03 € TTC. 

 

* L’entreprise Gabriel SAMPIETRO pour la réfection d’un mur de 
soutènement au cimetière et pour un montant de 105 148,00 € TTC. 

 

* L’entreprise TRB-TRAPDID BIGONI pour l’aménagement de la  Zone 
du Maxard et pour un montant de 11 960,00 € TTC. 

 

* L’entreprise DRH pour la réfection du terrain d’entraînement de foot 
et pour un montant de 98 330,34 € TTC. 

 

* L’entreprise CLAUDE pour l’aménagement de bureaux à la Mairie, lot 
menuiserie, et pour un montant de 2 960,40 € TTC. 

 

* L’entreprise LEPAUL pour l’aménagement de bureaux à la Mairie, lot 
électricité, et pour un montant de 10 441,56 € TTC. 

 

* L’entreprise DURUPT pour l’aménagement de bureaux à la Mairie, lot 
sols souples, et pour un montant de 7 409,99 € TTC. 

 

* L’entreprise DURUPT pour l’aménagement de bureaux à la Mairie, lot 
peinture, et pour un montant de 22 188,02 € TTC. 

 



* L’entreprise Mario GOTTI pour l’aménagement de sécurité au stade et 
pour un montant de 28 715,48 € TTC. 

 

* Les Ateliers de la GESSE pour la clôture du stade et pour un montant 
de 14 483,80 € TTC. 

 

* L’entreprise LAURENCE BLONDAUX pour la conservation et la 
restauration des peintures murales de l’église et pour un montant de 9 209,20 € TTC. 

 

* La Société COLAS EST pour la réfection de trottoirs à Faymont et pour 
un montant de 67 030,21 € TTC. 

 

* Monsieur  Yannick  PIQUEE  pour  la  maîtrise d’œuvre relative à la 
construction de 4 salles de classe et pour un montant de 32 356,58 €. 

 
 
� Vendre : 
 
 
- 1 ancien tractopelle JCB à Monsieur Christophe HEITZMANN de 

Bouligny (70) pour le prix de 800 €, 
 
- de la ferraille à Madame Corinne HALM du Val-d’Ajol pour le prix de 

1 200 €. 
 
 
L’article L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales 

m’oblige à vous en rendre compte. 
 
Le Conseil Municipal en prend acte. 
 
Toutefois, Madame Yvonne GURY regrette qu’il n’y ait pas eu débat au 

Conseil  Municipal  avant  qu’une  décision  soit  prise en ce qui concerne l’immeuble sis 
18 Avenue de la Gare. 
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N° 37-2007 

 
OBJET : Contribution de la Commune au Syndicat Mixte pour 
l’Informatisation Communale dans le Département des Vosges 
 

 
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée : 
 
Par courrier du 27 mars 2007, Monsieur le Président du Syndicat Mixte 

pour l’Informatisation Communale dans le Département des Vosges me fait savoir que la 
participation de la Commune s’élève à 1 425,20 €. 

 



Il nous appartient de décider  d’affecter la somme de 1 425,20 € au 
paiement de cette contribution, article 6554 du budget principal de l’exercice 2007. 

 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 
� Décide d’affecter au paiement de cette participation syndicale 

budgétaire une somme de 1 425,20 € (mille quatre cent vingt cinq euros 20 centimes) qui 
sera imputée à l’article 6554 « contribution aux organismes de regroupement » du Budget 
Principal de l’exercice 2007. 
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N° 38-2007 

 
OBJET : Contribution de la Commune au Syndicat Mixte du Pays de 
Remiremont et de ses vallées 
 

 
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée : 
 
Par courrier du 6 avril 2007, Monsieur le Président du Syndicat Mixte du 

Pays de Remiremont et de ses vallées me fait savoir que la participation de la Commune 
s’élève à 2 108,64 €. 

 
Il nous appartient de décider d’affecter la somme de 2 108,64 € au 

paiement de cette contribution, article 6554 du budget principal de l’exercice 2007. 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’exception de Monsieur Jean-Emmanuel GANCE 

qui vote contre, 
 
� Décide d’affecter au paiement de cette participation syndicale 

budgétaire une somme de 2 108,64 € (deux mille cent huit euros 64 centimes) qui sera 
imputée à l’article 6554 « contribution aux organismes de regroupement » du budget 
principal de l’exercice 2007. 
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N° 39-2007 

 
OBJET : Contribution de la Commune au Syndicat Mixte Départemental  
d’Assainissement non Collectif 
 

 
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée : 
 
Par courrier du 6 avril 2007, Monsieur le Président du Syndicat Mixte 

Départemental d’Assainissement non Collectif me fait savoir que la contribution de notre 
Commune s’élève à 90,00 €. 



 
Il nous appartient de décider d’affecter la somme de 90,00 € au paiement 

de cette contribution, article 6554 du budget principal de l’exercice 2007. 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 
� Décide d’affecter au paiement de cette participation syndicale 

budgétaire une somme de 90,00 € (quatre vingt dix euros) qui sera imputée à l’article 6554 
« contribution aux organismes de regroupement » du budget principal de l’exercice 2007. 
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N° 40-2007 

 
OBJET : Participation de la Commune aux dépenses de fonctionnement du 
Service Scolaire du SIVOM de Remiremont 
 

 
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée : 
 
Par courrier du 26 mars 2007, Monsieur le Président du SIVOM du secteur 

de Remiremont me fait savoir que la participation de la Commune au fonctionnement du 
service scolaire s’élève à 4 996,33 €. 

 
Il nous appartient de décider d’affecter la somme de 4 996,33 € au 

paiement de cette participation, article 6554 du budget principal de l’exercice 2007. 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 
� Décide d’affecter au paiement de cette participation syndicale 

budgétaire  une  somme  de  4 996,33 €  (quatre mille neuf cent quatre  vingt  seize  euros 
33 centimes) au paiement de cette contribution, article 6554 du budget principal de 
l’exercice 2007. 
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N° 41-2007 

 
OBJET : Syndicat Mixte Départemental d’Electricité des Vosges – Modification 
des statuts 
 

 
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée : 
 
Par délibération du 12 février 2007 dont la copie vous a été adressée avec 

l’ordre du jour, le Comité du Syndicat Mixte Départemental d’Electricité des Vosges a 
décidé de procéder à des modifications statutaires, afin de permettre l’adhésion des 
Communautés de Communes au sein du Syndicat. 



 
Je vous invite à bien vouloir approuver cette modification. 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 
� Emet un avis favorable à la modification des statuts tel que proposé par 

le Comité du Syndicat Mixte Départemental d’Electricité des Vosges. 
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N° 42-2007 

 
OBJET : Octroi d’une subvention au Centre Communal d’Action Sociale 
 

 
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée : 
 
Afin de permettre au Centre Communal d’Action Sociale d’équilibrer son 

budget, il convient de lui allouer une subvention de 92 000,00 €. 
 
Je vous invite en conséquence à bien vouloir décider d’attribuer cette 

subvention. 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 
� Décide d’allouer une subvention de 92 000,00 € (quatre vingt douze 

mille euros) au Centre Communal d’Action Sociale du Val-d’Ajol. 
 
� Dit que les crédits nécessaires sont prévus au budget de l’exercice en 

cours. 
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N° 43-2007 

 
OBJET : Octroi d’une subvention à la PAIO des Vosges du Sud 
 

 
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée : 
 
Par courrier du 12 mars 2007, Monsieur le Président de la PAIO des 

Vosges du Sud me fait savoir que le montant de notre cotisation 2007 s’élève à 0,624 € par 
habitant, soit pour la Commune 2 860,41 €. 

 
Je vous invite à bien vouloir décider d’attribuer une subvention de 

2 860,41 € à cette association. 
 



Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 
� Décide d’allouer une subvention de 2 860,41 € (deux mille huit cent 

soixante euros 41 centimes) à la P.A.I.O. des Vosges du Sud, 9 Rue de la Franche Pierre à 
REMIREMONT. 

 
� Dit que les crédits nécessaires sont prévus au budget de l’exercice 2007. 
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N° 44-2007 

 
OBJET : Mise à disposition d’ancien matériel des Sapeurs Pompiers à 
l’Association « Sauvegarde Patrimoine Sapeurs Pompiers 88 » 
 

 
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée : 
 
La Commune possède trois anciennes pompes à bras qu’il conviendrait de 

préserver avant qu’elles ne se dégradent. 
 
Notre Chef de Corps local m’a  proposé de mettre ce matériel à la 

disposition de l’Association « Sauvegarde Patrimoine Sapeurs Pompiers 88 » qui se 
chargerait de leur conservation. 

 
Je vous invite à bien vouloir accepter cette proposition. 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 
� Décide de confier le matériel précité à l’Association « Sauvegarde 

Patrimoine Sapeurs Pompiers 88 ». 
 
� Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces relatives à ce 

dossier. 
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N° 45-2007 

 
OBJET : Acquisition d’un terrain à un particulier 
 

 
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée : 
 
Lors de travaux sur le réseau d’assainissement, un ouvrage a été construit 

par erreur sur un terrain situé au lieudit « Launot » et appartenant à Monsieur et Madame 
Marcel JAZé, domiciliés à VESOUL. 

 



Monsieur et Madame JAZé qui envisagent vendre ce terrain pour 
construire, proposent à la Commune de l’acquérir au prix de 15 € le m². 

 
La Commune étant responsable de cette situation, je vous invite à bien 

vouloir décider d’acquérir ce terrain au prix proposé par Monsieur et Madame JAZé. 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  
 
� Décide l’acquisition de la parcelle de terrain cadastrée section BC n° 634 

d’une superficie de 206 m² appartenant à Monsieur  et  Madame Marcel  JAZé, domiciliés  
7 Rue Paul Morel 70000 VESOUL. 

 
� Fixe le prix à 15 € le m². 
 
� Autorise Monsieur le Maire à signer l’acte qui sera reçu par l’Etude 

Notariale GENIN, LOUIS-DASSE, PEIFFER, 28 Faubourg d’Alsace 88200 REMIREMONT. 
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N° 46-2007 

 
OBJET : Occupation d’un bâtiment communal : Fixation du montant de la 
redevance 
 

 
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée : 
 
Par délibération du 3 mai 2005, nous avons autorisé les établissements 

OUGIER à stocker du bois dans une partie du bâtiment communal sis 76 Rue du Dévau, 
moyennant une redevance mensuelle de 300 €. 

 
Les établissements OUGIER ayant souhaité augmenter la capacité de 

stockage en la multipliant par deux, il convient de modifier le montant de la redevance. 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 
� Décide de porter le montant de la redevance à 600 € (six cents euros) 

par mois. 
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N° 47-2007 

 
OBJET : Participation financière de la Commune à la construction de la Maison 
de Retraite 
 

 
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée : 



 
Par courrier du 3 avril 2007, Monsieur le Directeur de la Maison de 

Retraite m’a fait savoir que la présence du Foyer des Personnes Agées sur le terrain de la 
Maison de Retraite entraîne des surcoûts de construction du nouveau bâtiment. 

 
Je vous propose donc que la Commune, propriétaire du Foyer des 

Personnes Agées, prenne en charge ce surcoût qui s’élève à 107 400 € TTC. 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 
Considérant que la prise en charge de ce surcoût par la Commune aura 

pour effet la limitation du montant des frais de séjours facturés aux résidants, 
 
� Donne son accord de principe pour le versement de la somme de 

107 400 € (cent sept mille quatre cents euros) à la Maison de Retraite du Val-d’Ajol. 
 
� S’engage à inscrire les crédits nécessaires au budget primitif de 

l’exercice 2008. 
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N° 48-2007 

 
OBJET : Signature d’un protocole d’étude avec l’Etablissement Public Foncier 
de Lorraine 
 

 
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée : 
 
Afin de déterminer les conditions techniques et financières dans lesquelles 

les locaux des anciens établissements MANUVAL, sis 76 Rue du Dévau, pourraient être 
réhabilités et divisés en cellules en vue de l’accueil d’unités artisanales, l’Etablissement 
Public Foncier Lorraine nous propose la signature du protocole d’étude dont une copie 
vous a été adressée avec l’ordre du jour. 

 
Je vous invite à bien vouloir m’autoriser à signer ce protocole. 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 
� Autorise Monsieur le Maire à signer le protocole précité. 
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N° 49-2007 

 
OBJET : Examen d’un projet de « Ferme Eolienne » 
 

 
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée : 



 
Le 1er mars 2007, le Cabinet ECODELTA Développement nous a présenté 

les conditions de réalisation de « Ferme Eolienne » et a sollicité l’avis du Conseil Municipal 
avant d’aller plus loin dans son projet. 

 
Si nous souhaitons que ce Cabinet continue à travailler sur ce projet, il 

convient que nous lui fassions savoir que nous ne sommes pas opposés à ce qu’il engage 
une réflexion. 

 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 
� Dit qu’il n’est pas opposé à ce que le Cabinet ECODELTA 

Développement travaille sur un projet de réalisation d’une « Ferme Eolienne » sur la 
Commune du Val-d’Ajol. 
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N° 50-2007 

 
OBJET : Modification du tableau des effectifs 
 

 
Le Conseil Municipal, 
 
Sur proposition de Monsieur le Maire, 
 
Considérant qu’il importe d’assurer la surveillance et l’entretien du 

bâtiment de l’ancienne école de Courupt, 
 
A l’unanimité, 
 
� Décide de créer un poste d’Adjoint Technique de 2ème classe à temps 

incomplet, à raison de 6 heures par semaine. 
 
� Dit que des crédits suffisants sont prévus au budget de l’exercice en 

cours. 
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N° 51-2007 

 
OBJET : Modification du régime indemnitaire du Personnel 
 

 
Le Conseil Municipal, 
 
Vu sa délibération du 24 juin 1997 décidant l’attribution, au taux 

maximum de 18 %de l’indemnité spéciale mensuelle de fonctions aux fonctionnaires du 
cadre d’emploi  des  Agents  de  Police  Municipale, instituée  par le décret  n°  97-702 du 
31 mai 1997, 



 
Considérant que le décret n° 2006/1297 du 17 novembre 2006 porte le taux 

de cette indemnité à 20 %, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission « Finances, Administration 

Générale », 
 
A l’unanimité, 
 
� Décide que les fonctionnaires du cadre d’emploi des Agents de Police 

Municipale percevront, au taux maximum de 20 %, l’indemnité mensuelle de fonctions 
instituée par le décret précité. 
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N° 52-2007 

 
OBJET : Rapports annuels sur le prix et la qualité du Service de l’Eau et de 
l’Assainissement 
 

 
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée : 
 
Le décret n° 95-635 du 6 mai 1995 impose au Maire de présenter au 

Conseil Municipal, dans les six mois qui suivent la clôture de l’exercice, un rapport annuel 
sur le prix et la qualité du Service de l’Eau et de l’Assainissement. 

 
Ces deux rapports vous ont été adressés avec l’ordre du jour. 
 
Le Conseil Municipal donne acte à Monsieur le Maire de cette 

communication. 
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N° 53-2007 

 
OBJET : Adhésion d’une Commune au Syndicat Mixte Départemental 
d’Assainissement non Collectif 
 

 
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée : 
 
Par délibération, le Comité du Syndicat Mixte Départemental 

d’Assainissement non Collectif a délibéré favorablement pour l’adhésion de la Commune 
de Hagneville et Roncourt. 

 
Conformément à l’article L.5211-19 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, il nous appartient de nous prononcer sur cette demande d’adhésion. 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 



 
� Emet un avis favorable à l’adhésion de la Commune de Hagneville et 

Roncourt au Syndicat Mixte Départemental d’Assainissement non Collectif. 
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N° 54-2007 

 
OBJET : Approbation du budget primitif 2007 de la Commission Syndicale 
pour la Gestion des Biens Indivis entre les Communes du Val-d’Ajol et du 
Girmont-Val-d’Ajol 
 

 
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée : 
 
La Commission Syndicale chargée de la Gestion des Biens Indivis entre les 

Communes du Val-d’Ajol et du Girmont-Val-d’Ajol a adopté une proposition de budget 
primitif 2007. 

 
Conformément à l’article L.5222-2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, nous devons nous prononcer sur ce projet de budget dont la copie vous a été 
adressée avec l’ordre du jour. 

 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 
Approuve la proposition de budget adoptée par la Commission Syndicale 

de Gestion des Biens Indivis entre les Communes du Val-d’Ajol et du Girmont-Val-d’Ajol. 
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N° 55-2007 

 
OBJET : Projet de création d’un plan d’eau : Examen d’un projet d’accord à 
passer avec l’agriculteur exploitant les terrains concernés 
 

 
Monsieur le Maire répond à la question préalable de Monsieur OUDOT 

pour lui dire qu’effectivement il va demander au Conseil Municipal de bien vouloir 
reporter cette question à une séance ultérieure pour deux raisons : 

 
1/ Comme l’a souligné Monsieur OUDOT, la présentation de cette 

question est un peu prématurée. 
 
2/ Monsieur Jean RICHARD qui a été le principal interlocuteur de 

l’agriculteur concerné est absent ce soir et je souhaiterais qu’il puisse participer au débat. 
 
Monsieur le Maire pense également qu’il y a peut être matière à 

réexaminer ce dossier d’un peu plus près et retire ce projet de l’ordre du jour. 
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N° 56-2007 

 
OBJET : Attribution de subventions aux associations 
 

 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 
Vu l’avis de sa Commission « Finances, Administration Générale » réunie 

le 23 mai 2007, 
 
� Décide d’allouer les subventions suivantes : 
 
 

Foot Ball Club Ajolais ordinaire .....................................................  2 450,00 € 
 Challenge Pierre COURROY...................  610,00 € 
 
Basket ................................................................................................................  2 500,00 € 
 
Cercle Nautique......................................................................................................  1 025,00 € 

Tennis Club .............................................................................................................  470,00 € 

 
Volley Ball Ajolais .....................................................................  410,00 € 
 
Club de Hand Ball ..................................................................................................  360,00 € 
 
Tir à l’Arc ordinaire .....................................................  210,00 € 
 Exceptionnelle ...........................................  190,00 € 
 
Association Sportive Collège Fleurot d’Hérival ................................................  460,00 € 
 
Aïkido ................................................................................................................  310,00 € 
 
La Vald’Ajolaise Pétanque .............................................................................  205,00 € 
 
Gym et Détente ..................................................................................................  210,00 € 
 
Val Gym Douce.......................................................................................................  160,00 € 
 
Harmonie Jeanne d’Arc ordinaire .....................................................  1 900,00 € 
 Directeur.....................................................  4 000,00 € 
 Instruments ................................................  862,00 € 
 
Amis de la Nature .............................................................................................  260,00 € 
 
Pêche et Pisciculture ........................................................................................  115,00 € 
 
Saint Hubert Ajolaise ......................................................................................  115,00 € 
 
Amicale des Donneurs de Sang .....................................................................  783,00 € 



 
Association Familiale (activité CLSH).................................................................  1 280,00 € 
 
Maison des Jeunes et de la Culture .....................................................................  7 700,00 € 
 
Coopérative Scolaire, Foyer du Collège Fleurot d’Hérival ..............................  360,00 € 
 
Association Parents d’Elèves  Ste Marie et St Charles ......................................  830,00 € 
 
Echo du Val de Joie ...........................................................................................  350,00 € 
 
Artistes de la Vallée de la Combeauté.................................................................  340,00 € 
 
Club Informatique..................................................................................................  270,00 € 
 
Val Roumanie ....................................................................................................  367,00 € 
 
Amicale du Personnel Communal .....................................................................  1 930,00 € 
 
Amicale Sapeurs Pompiers ordinaire .....................................................    385,00 € 
 Bois retraité ................................................  1 200,00 €  
 
Val Club des Anciens ............................................................................................  227,00 € 
 
Scrabble Ajolais.......................................................................................................  170,00 € 
 
Rayon de Soleil .......................................................................................................  165,00 € 
 
Le Pays du Chalot...................................................................................................  525,00 € 
 
UNC-AFN ...............................................................................................................  92,00 € 
 
Anciens Prisonniers de Guerre .....................................................................  92,00 € 
 
Mutilés et Anciens Combattants .....................................................................  92,00 € 
 
Rhin et Danube ...............................................................................................  92,00 € 
 
Médaillés Militaires ordinaire.......................................................  92,00 € 
 pour achat d’un drapeau...........................  460,00 € 
 
Souvenir Français .............................................................................................  92,00 € 
 
Accidentés du Travail ............................................................................................  90,00 € 
 
Action Catholique des Enfants ..........................................................................  110,00 € 
 
Association des Retraités de l’Hôtellerie ............................................................  21,00 € 
et Prestations de Services(A.R.H.P.S.) 



Vie Libre .................................................................................................................  22,00 € 
 
As. Dép. pour la lutte contre le cancer ................................................................  50,00 € 
 
As. Dép. Entraide Pupilles de l’Etat ....................................................................  20,00 € 
 
As. Libre d’Entraide Sociale du Département....................................................  20,00 € 
 
CAPEV ....................................................................................................................  80,00 € 
 
Comité Départemental Prévention Routière......................................................  21,00 € 
 
As. Départementale de la Police Municipale .....................................................  21,00 € 

 
A.D.A.P.E.I. .............................................................................................................  680,00 € 
 
Mutuelle Nationale Territoriale ..........................................................................  56,00 € 
 
Association des Conjoints survivants..................................................................  102,00 € 

 
Sports et Santé des Hautes Vosges ......................................................................  50,00 € 

 
 

� � � 
 
 

N° 57-2007 

 
OBJET : Fixation d’un tarif pour utilisation, dans un but lucratif, de la salle de 
réunion de la Maison de la Culture et des Associations « Les Epinettes » 
 

 
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée : 
 
Lors de sa réunion du 23 mai 2007, notre Commission « Finances, 

Administration Générale » a proposé de fixer à 10 € par séance le montant de la redevance 
pour utilisation, de la salle de réunion de la Maison de la Culture et des Associations « Les 
Epinettes », dans un but lucratif. 

 
Je vous invite à bien vouloir approuver cette proposition. 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 
Fixe à 10 € par séance le montant de la redevance pour utilisation de la 

salle de réunion de la Maison de la Culture et des Associations « Les Epinettes » dans un 
but lucratif. 

 
 
 

� � � 
 
 



N° 58-2007 

 
OBJET : Construction d’une station d’épuration : Autorisation de signature du 
marché de travaux 
 

 
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée : 
 
Après  négociation  menée  par mes soins, la Commission d’appel d’offres, 

réunie le 21 mars dernier, a confié la construction de la station d’épuration au groupement 
d’entreprises SAUR/PEDUZZI. 

 
Je vous invite à bien vouloir m’autoriser à signer le marché à intervenir 

ainsi que toutes les pièces y relatives. 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 
� Autorise Monsieur le Maire à signer le marché à intervenir avec le 

Groupement d’Entreprises SAUR/PEDUZZI pour la construction de la station 
d’épuration. 

 
 

� � � 
 
 

N° 59-2007 

 
OBJET : Mise en place d’une possibilité de prélèvement bancaire pour le 
règlement des factures d’eau et d’assainissement et des factures relatives à la 
restauration scolaire 
 

 
Après avoir entendu toutes les explications de Monsieur le Maire et en 

avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 
 
� Approuve les modalités de règlement des factures d’eau, 

d’assainissement ainsi que de restauration scolaire ainsi définies : 
 
ARTICLE 1 : Dispositions générales 
 
� Les abonnés au réseau d’eau ont désormais la faculté d’acquitter, selon 

leur choix, le montant des redevances : 
 
- une fois par an à la Caisse du Receveur Municipal 
- une fois par an, à l’échéance, par prélèvement automatique 
- tous les mois par prélèvement automatique 
 
� Les utilisateurs du restaurant scolaire ont désormais la faculté 

d’acquitter, selon leur choix, le coût de ce service : 
 
- à chaque échéance à la Caisse de Monsieur le Receveur Municipal 
- à chaque échéance par prélèvement automatique. 



 
 
ARTICLE 2 : Prélèvement automatique mensuel 
 
Les abonnés ayant opté pour le paiement par prélèvement automatique 

recevront : 
 
� en mai de chaque année, un échéancier pour l’année suivante ; le 

montant mensuel à prélever le 10 de chaque mois, de juin à mars sera égal au dixième de 
la facture globale N-1, 

 
� en avril, une facture tenant compte de la consommation réelle relevée 

au compteur en fin d’année sera adressée, 
 
- si son montant est supérieur à la facture totale N-1, un prélèvement du 

solde a lieu le 10 mai, 
 
- si son montant est inférieur à la facture totale N-1, un remboursement 

sera effectué. 
 
 
ARTICLE 3 : Nouveaux abonnés 
 
Les nouveaux abonnés pourront opter en avril pour le prélèvement 

automatique dès l’année suivante. 
 
ARTICLE 4 : Modification des conditions de paiement 
 
Les usagers ont la possibilité, d’une année sur l’autre, de modifier le mode 

de paiement. 
 
La démarche sera effectuée auprès des services de la Mairie. 
 
 

� � � 
 
 

N° 60-2007 

 
OBJET : Travaux à l’ancienne école de Courupt : Demande de subvention 
 

 
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée : 
 
Les travaux de réfection de l’aile ouest de l’ancienne école de Courupt  

prévus au budget s’élèvent à 48 000 €. 
 
Je vous invite à bien vouloir m’autoriser à solliciter une subvention du 

Département dans le cadre des aides allouées au titre des travaux divers d’intérêt local. 
 
Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire et en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 
 



 
� Sollicite du Département des Vosges une subvention d’un montant 

aussi élevé que possible, dans le cadre des aides allouées au titre des travaux divers 
d’intérêt local, pour le financement des travaux de réfection de l’aile ouest de l’ancienne 
école de Courupt. 

 
 

� � � 
 
 

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 
 
 
1/ Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que, dans le cadre des 

travaux réalisés sur le terrain de foot stabilisé, il s’est avéré indispensable de poser un 
certain nombre de drains supplémentaires. 

 
2/ Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la construction 

d’un muret de soutènement s’est avéré nécessaire lors de la réalisation des aménagements 
de sécurité aux abords du stade. Le surcoût est proche de 5 000 €. 

 
3/ Monsieur le Maire communique le bilan du camping aux Conseillers 

Municipaux. 
 
4/ Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à annoncer au Club 

de Basket qu’une subvention exceptionnelle de 500 € lui sera attribuée lors de la prochaine 
séance, compte tenu des résultats obtenus. 

 
5/ Monsieur Jean-Emmanuel GANCE demande que le sens interdit du 

passage du Bourgeau ne s’applique pas aux riverains. Monsieur le Maire n’y est pas 
favorable. 

 
6/ Monsieur Eric HENRY fait état de l’incivilité de certains spectateurs 

lors du dernier Rallye Ajolais et regrette que la Commune n’ait pas réagi l’an dernier 
comme cette année suite à cette incivilité. 

 
 
 
 

Francette GALMICHE, Philippe FAIVRE, 

Secrétaire, Le Maire, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Les Conseillers Municipaux, 

 
 
 

Jean RICHARD, avait donné procuration à Monsieur le Maire 
 
 
 
Marie-Françoise PETITJEAN, __________________________________  
 
 
 
Samuel PCHLA, __________________________________  
 
 
 
Claude LEUVREY, __________________________________  
 
 
 
Bernadette DURUPT, __________________________________  
 
 
 
André PETITJEAN, __________________________________ 
 
 
 
Lucien ROMARY, __________________________________  
 
 
 
Claudine BAUDIN, __________________________________ 
 
 
 
Yvonne GURY, __________________________________  
 
 
 
Claude MARTIN, absent excusé 
 
 
 
Françoise GRANDJEAN, __________________________________  
 
 
 
Francette GALMICHE, __________________________________  
 
 
 
Jean-Claude VIAL, __________________________________  



 
 
 
Dominique GALLI, __________________________________ 
 
 
 
Monique GUERRIER, __________________________________  
 
 
 
Myriam GUIGNON, __________________________________  
 
 
 
Elisabeth MOUGENOT, absente 
 
 
 
Christophe VINCENT, absent excusé 
 
 
 
Eric HENRY, __________________________________  
 
 
 
Dominique HENRY, absent excusé 
 
 
 
Michel SUTTER, absent 
 
 
 
Laurence HUSSON, __________________________________ 
 
 
 
Gilles OUDOT, __________________________________  
 
 
 
Dominique GENET, absente 
 
 
 
Jean-Emmanuel GANCE, __________________________________  

 
 
 
 
 
 



 
 
Monsieur le Maire du VAL-d’AJOL constate que le compte rendu de la 

séance du Conseil Municipal du 13 Juin 2007 comprenant toutes les délibérations prises par 
cette Assemblée dans ladite séance, a été affiché le 20 Juin 2007, conformément aux 
dispositions de l’article L.2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 
 
 
 
 
 
 

Le Maire, 
 
 
 
 
 
 

Philippe FAIVRE, 
Vice-Président du Conseil Général 


